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21/03/2025 – webinaire TEDDIF – Direction Environnement et Paysage

Les arbres au cœur de la stratégie de résilience du territoire



SQY : 12 communes
120 km²
230 000 hab.



Villes & changements climatiques

 Une des clés pour faire baisser les températures est de végétaliser
Les "Solutions fondées sur la Nature" se révèlent efficaces pour s'adapter aux effets du changement climatique

Adapter les villes = rafraîchir les villes
Repenser la place de la nature et de l’eau



Arbres & changements climatiques

L’arbre, meilleur allié des villes face au changement climatique

Services rendus
par les arbres en ville :
 rafraîchissement de l’air et 

réduction des îlots de 
chaleur urbains

 amélioration de la qualité 
de l'air

 amélioration de la gestion 
des eaux pluviales 

 support de biodiversité
 maintien de la structure 

des sols
 protection acoustique
 rôle paysager 
 amélioration du cadre de 

vie et de la santé humaine

Ombrage et rafraîchissement
sous réserve d’un accès à l’eau 
(désimperméabilisation) 



Objectifs du Plan canopée

Répondre à l’urgence climatique
S’adapter pour anticiper les conséquences du changement climatique

 Établir une stratégie de préservation et de
développement du patrimoine arboré durable

 Faire de SQY un territoire vivable et résilient

SQY, vers un territoire d’innovations, vert et perméable



Objectifs spécifiques du plan d’actions

Connaître : inventaire du patrimoine arboré existant

Protéger : protection renforcée du patrimoine arboré

Planter & végétaliser : développement d’un patrimoine arboré durable

Valoriser : valorisation du patrimoine arboré 

Etudier : recherche & développement autour de l’arbre en ville et des 
changements climatiques

Sensibiliser & mobiliser : sensibilisation et mobilisation des acteurs du territoire



Actions du Plan canopée

• inventorier et cartographier l'ensemble du patrimoine arboré

• connaître et suivre l'état sanitaire du patrimoine arboré
CONNAITRE

• assurer une gestion durable du patrimoine arboré

• renforcer les dispositifs réglementaires de protection du patrimoine arboré

• actualiser la charte de l'arbre et ses cahiers de prescriptions techniques

• Adopter et appliquer le barème de l'arbre 

• poursuivre les opérations de désimperméabilisation

• créer, préserver et développer la trame brune 

• déployer des arbres et jardins de pluie

• valoriser les déchets verts, les rémanents et les arbres abattus

PROTEGER

• élaborer et mettre en œuvre un plan de plantation ambitieux 

• établir et améliorer l'indice de canopée

• conserver, renouveler et développer les arbres d'alignement

• planter des vergers, des fruitiers isolés, des arbres "signaux" et des forêts 
urbaines

• végétaliser les pieds d'arbres, les interstices urbains et les espaces 
désimperméabilisés

• expérimenter les solutions alternatives à l'arbre 

PLANTER ET 
VEGETALISER



• partager l'information sur le patrimoine arboré et son entretien

• créer de parcours thématiques (fruitiers, remarquables, marche à l'ombre, etc.) 

• faire labelliser le patrimoine arboré et les espaces verts

• valoriser et évaluer l'action publique en matière de préservation du patrimoine 
arboré 

VALORISER

• assurer une veille scientifique et technique

• étudier la vulnérabilité du territoire et de son patrimoine arboré aux changements 
climatiques 

• participer aux études scientifiques et techniques

ETUDIER

• faire connaître les arbres, leurs rôles, leurs valeurs et les services écosystémiques 
rendus

• inciter au recensement du patrimoine arboré dans les espaces privés 

• inciter les acteurs du territoire à signer la charte de l'arbre et à décliner le plan 
canopée

• développer et animer un réseau de partenaires autour de l'arbre et de la nature en 
ville 

• encourager et multiplier les opportunités de plantation dans tous les espaces 
publics et privés 

• rechercher et mobiliser des financements 

SENSIBILISER 
ET MOBILISER

Actions du Plan canopée (suite)



Inventaire des arbres d’accompagnement de voirie
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Adoption du Barème de l’arbre
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Renforcement des règles du futur règlement
de voirie
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Poursuivre les opérations de désimperméabilisation
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Calcul des indices de canopée

 Calcul à partir de méthodes différentes (CoSIA vs LiDAR)
 Calculs d’indices spatialisés (SQY, communes, zones

urbaines/rurales, espaces publics/privés, quartiers)
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Un indicateur « marche à l’ombre »

 Cartographier les 
cheminements doux 
ombragés du 
territoire

 Orienter la stratégie 
de développement et 
de renouvellement 
des arbres 
d’alignement 

 Etablir à terme des 
itinéraires ombragés 
continus 
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Concrètement,

 Une co-construction du plan par SQY et les
communes, avec la participation du département
des Yvelines et du CEREMA,

 une validation et un lancement prévus pour 2025,

 une mise en œuvre sur 10 ans (2025-2034),

 une forte mobilisation souhaitée des acteurs
(publics et privés) du territoire et des partenaires
techniques



Accompagnement de SQY dans sa stratégie d’adaptation au 
changement climatique

 Etude de vulnérabilité du territoire de SQY 
au changement climatique 

+ Mobilisation  d’aides financières

Appel à manifestation d’intérêt 
Trajectoire d’adaptation au changement climatique 
ADEME IDF

SQY Lauréate  #Edition 2024 

Dès 
début 2025

Mi-2025

Plan
Air



SQYmag - janvier 2024Merci de votre attention ! 


